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En Suisse, la police doit-elle

garder et proteger l'armee?

Editorial
Pages

La police doit-elle
proteger l'armee?

Situation politico-militaire
Le grand reclassement 6

Risques et menaces en
ce debut de XXIe siecle (1) 11

Revue critique ä «l'Age
du chaos»

Fortifications
La ligne Bar-Lev

Armee XXI

Histoire

Musees

Comptes rendus
Livres ä offrir ou
a se faire offrir

Nouvelles breves

18

24

Tenir ä un fil
nesuffira pas! 30

Protection
de Ig population

Coüt et comparaison
au niveau international 33

Echec des reformes
militaires en Suisse
aux XVII« et XVIII»
siecles (1) 38

Le Musee royal de Delft 44

47

52

Revue des revues 55

SSO: Comite central in

RMS-Defense Vaud

Au debut du mois d'aoüt dernier, des recrues et des sous-officiers

sont tabasses ä Aarau et, un dimanche soir, ä Payerne devant la

gare, par des jeunes, pour la plupart connus des services de police.

A Aarau, la police a denombre 9 agresseurs, 6 Turcs, 2

Bosniaques et l Irakien, armes, semble-t-il, de battes de base-ball et

de barres de fer; ä Payerne, l Portugais, l Italien et l Vaudois.

Ill-Vl

A aucun moment, les militaires

n'ont provoque leurs agresseurs.

Sept des soldats sont
blesses; une des victimes
rapporte que son agresseur n'a pas
supporte son regard! Un autre
soldat est tombe ä terre, apres
avoir recu un coup de pied
dans les parties, ses agresseurs
s'acharnant sur lui jusqu'ä ce

qu'il perde connaissance...

II y a quelques annees ä

Geneve, le gros des forces de la

police cantonale avait ä peine
suffi ä proteger le defile du

regiment d'infanterie 3 contre
des groupes organises de
manifestants tres violents. Le Quotidien

jurassien titrait ä l'epoque:

«L'armee seme le desordre

ä Geneve». A en perdre
tous ses points de repere!

A une epoque oü la mode est

aux engagements subsidiaires,
on peut se demander si c'est ä
la police de defendre l'armee
ou ä l'armee de renforcer la
police.

En Suisse comme partout en
Occident, on note une aggrava-
tion du vandalisme, de la
violence de jeunes qui ont perdu

tout repere, des actions de

groupuscules extremistes. d'une

delinquance generalisee et im-
punie, que la terminologie
«politiquement correcte» designe
par le terme euphemique
«d'ineivilites». Le phenomene touche

surtout les zones urbaines.
C'est bien connu.

Les «ineidents» civilo-mili-
taires d'Aarau et de Payerne
amenent pourtant ä se poser
des questions. Nos soldats, qui
apprennent ä defendre le territoire

national et ä etre engages
dans des Operations de maintien

de la paix, sont-ils ä meme,

dans la rue, de faire face
ä des agressions? Peuvent-ils
vraiment utiliser leur droit de

legitime defense? Qu'en est-il
des competences de la garde
de police, alors que les unites

pratiquent depuis
longtemps la garde avec munitions
de combat

Que se serait-il passe si, par
hasard, les jeunes en uniforme
avaient reagi et «neutralise»
leurs agresseurs, avant de les

livrer ä la police? Et si, au
cours de leur riposte, ils leur
avaient inflige quelques plaies
et bosses, comment auraient
reagi les medias? Le cheeur des

journalistes aurait-il affirme que
l'instruction militaire provoque

•WN-12-2001 3


	...

